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Texte de la question

Mme Soumya Bourouaha attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation des assistantes dentaires territoriales, dont le statut et les perspectives
d'évolution restent profondément inéquitables par rapport à d'autres professions paramédicales comparables.
Les accords du Ségur de la santé conclus en juillet 2020, traduits par la loi de financement de la sécurité sociale
pour 2021 et par les décrets d'application publiés entre 2021 et 2022, ont permis aux aides-soignants et aux
auxiliaires de puériculture de bénéficier d'une revalorisation de leur diplôme au niveau 4 par l'arrêté du 10 juin
2021, leur offrant ainsi un reclassement en catégorie B de la fonction publique territoriale et l'accès au
complément de traitement indiciaire (CTI). Néanmoins, les assistantes dentaires, dont les missions sont tout
aussi essentielles, restent classées en catégorie C et privées injustement de ces avantages. Dans une question
écrite adressée, le 21 juillet 2022, au ministère de la transformation et de la fonction publique, l'ancienne
sénatrice du Val-de-Marne, Laurence Cohen a interpellé le ministère à ce sujet. Dans une réponse datant du 09
février 2023, le ministère avait garanti examiner leur situation dans le cadre des réflexions sur les carrières et
rémunérations dans la fonction publique. Néanmoins, trois ans plus tard, aucune mesure concrète n'a été prise
et leur statut reste inchangé. Cette absence de changement est d'autant plus préoccupante que leur rôle dans
les centres de santé est indispensable pour garantir l'accès aux soins dentaires à tous les citoyens, parfois
même, dans des départements dits de « déserts médicaux ». Ainsi, durant la crise sanitaire liée à la covid-19 et
particulièrement en Seine-Saint-Denis, le centre municipal de santé Salvador Allende de La Courneuve a été
identifié comme centre d'urgence auprès de l'ARS. Les assistantes dentaires ont assuré la continuité du service
public, garantissant l'accès aux soins bucco-dentaires dans un contexte de risque sanitaire important. Leur
engagement fut total, au même titre que celui des autres professions de santé qui ont été elles, revalorisées.
Néanmoins, leur rémunération et leurs perspectives de carrière restent inférieures à celles des autres
professions paramédicales, sans justification objective. Il est donc nécessaire de revaloriser le titre professionnel
des assistantes dentaires au niveau 4, afin de permettre leur intégration en catégorie B de la fonction publique
territoriale et d'obtenir les mêmes avantages que les autres auxiliaires de soins. Dans ces conditions, elle
souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend engager pour revaloriser la situation des
assistantes dentaires afin de corriger cette inégalité statutaire persistante.
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